
 
Gruyères, le 5 juin 2025 

 
MISE A L’ENQUETE RESTREINTE 

FRIAC No 2025-3-00506-S 
 

Sont mis à l’enquête restreinte les plans déposés par Castella Jardins, M. Bernard Castella, Route des Vernes 31 
à 1663 Pringy pour le compte de Mesdames et Messieurs Paola Perret, Rue de l’Ancien Comté 17D à La Tour-
de-Trême, Jean-François Perret, Chemin Bras de Fer 28 à la Tour-de-Trême, Sandrine Clément, Chemin des 
Primevères 4 à Le Pâquier et Cédric Favre, Schittenweg 33 à Salgesch pour le remplacement de la haie de 
thuyas par l'installation d'une clôture légère de h. 160cm avec bandes occultantes entre les parcelles et le 
long de la route communale avec demande de dérogation à la distance légale de la route communale sur les 
parcelles formant les art. 1470, 1552 et 1475RF du cadastre de la Commune de Gruyères, plan folio 18, 
propriétés sises au lieu-dit « Route des Vernes 4, 6 et 8 » à 1663 Pringy. 
 
Ces plans sont déposés au Secrétariat communal à Gruyères du vendredi 6 juin 2025 au vendredi 20 juin 2025, 
où ils peuvent être consultés. 
 
Les éventuelles observations ou oppositions, dûment motivées, sont à adresser par écrit au Secrétariat 
communal à 1663 Gruyères, d’ici au 20 juin 2025, au plus tard. 

 
LE CONSEIL COMMUNAL 

 

Commune de Gruyères 
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commune@gruyeres.ch 


